
Santé – Sécurité au travail  
 

 Formation  
« Sauvetage Secourisme du Travail »  

 
 
Assurée par le service prévention des risques professionnels MSA et le centre de formation ACAF / MSA 

 

 

  

Formation 
initiale 

 Pour un chef d’exploitation, intégrer dans l’organisation de son travail la formation de 
secouriste, c’est leur permettre d’intervenir en cas d’accidents et de sauver des vies, de 
protéger ses salariés et d’enclencher des réflexes prévention. 
 

Objectifs : 
 

� Apporter les connaissances théoriques et pratiques pour rendre le sauveteur secouriste du 
travail  capable de : 

- Protéger 
- Examiner  
- De faire alerter ou alerter  
- Secourir 
 

� Répondre à l’obligation réglementaire de disposer dans les entreprises et sur les chantiers, de 
personnes en nombre adapté, capables d’intervenir immédiatement après tout accident. 

 

 

Durée : 
12 heures minimum 

pour un groupe de 6 à 10 
personnes 

 

+ 2 heures 
pour traiter des risques spécifiques. 

 
 

Modalités : 
� Délivrance d’un certificat 
de sauveteur secouriste 
 
� Dans les 12 mois suivant 
la formation initiale, une 
formation obligatoire de 6 
heures d’actualisation et de 
maintien des compétences 
doit être suivie, puis tous 
les 24 mois au maximum. 

 
 

Formateurs : 
Moniteurs SST de la MSA  
ou intervenants extérieurs 

 
 

Prochaine session : 
 
 

Inscription par ordre 
d’arrivée, dans la limite des 

places disponibles. 

 

  
Public concerné : 
Exploitants, encadrants et salariés des entreprises agricoles. 
 
Pré-requis : 
Personne volontaire et reconnue par l’employeur 
pour intervenir dans l’entreprise. 
 
Programme : 
 
1. Le sauvetage secourisme du Travail : 

Les accidents du travail 
Définition et rôles d’un Sauveteur Secouriste du Travail  

 

2. Rechercher les dangers persistants pour protéger 
Formation générale à la prévention 
Savoir reconnaître un danger persistant 

 

3. De protéger à prévenir 
Repérer, supprimer ou isoler les dangers 

 

4. Examiner la victime et faire alerter 
Examiner la (les) victime(s)  
Faire alerter ou alerter les secours 

 

5. De faire alerter à informer 
Rendre compte sur les dangers identifiés et sur les actions mises en œuvre à son 
responsable hiérarchique et/ou le(s) personne(s) chargée(s) de prévention dans 
l’entreprise. 

 

6. Secourir 
Acquisition des gestes techniques de secours 
Exercices pratiques 

 

7. Risques spécifiques  
Conduite à tenir ou gestes particuliers en fonction de l’activité.  
Le contenu  de ce thème et le temps éventuellement nécessaire au-delà des 12 
heures, sont à l’initiative du Médecin du Travail. 

 

 
Inscription & renseignements au Service Prévention : 04.90.13.66.99 

 

           

Nos Plus ! 
 

  

�  Formation très 
pratique parce qu’il 
n’y a que 3 minutes 
pour agir ! 
 
� A partir de 6 
stagiaires possibilité 
d’organiser une 
formation spécifique 
pour votre entreprise 
dams vos locaux. 
 
 � Coût de la 
formation pris en 
charge par la MSA 
(hors salaires et 
déplacements) 


